
Sonepar vous accompagne
vers la performance énergétique

Quelles réglementations
pour les industries ?

Le décret Tertiaire
Obligation réglementaire engageant les acteurs du Tertiaire vers
la sobriété énergétique

Ce décret concerne les bâtiments ou parties de bâtiments
tertiaires ou à usage mixte d’une surface supérieure à 1000m², à
l’exception des activités intimement liées à un site industriel.

40%
en 2030

50%
en 2040

60%
en 2050

Le moyen de financement

Le décret BACS
Gestion Technique du Bâtiment (GTB) obligatoire pour tout bâtiment
possédant un équipement de climatisation ou de chauffage d’une
puissance nominale supérieure à 290 kW puis 70 kW, combiné ou
non avec un système de ventilation

< 290 kW < 70 kW
en 2025 en 2027

Les principales offres produits concernées

Génieclimatique
PAC - Ventilation

GTB LED ECS Contrôle d’accès
Surveillance

Variateur de
vitesse

ENR

Industrie



Parking

Bâtiments visés par le Décret Tertiaire Bâtiments non concernés

Restaurant
s

d’entreprise
Entrepôts de stockage de
produits finis sur plus de 5 jours

Stockage des matières premières

Stockage de produits finis
en flux tendu (3-4 jours max)

Laboratoires
R&D

Locaux du personnel
installés au plus près de
l’activité de production :
vestiaires, infirmerie,
bureaux de contrôle

Bureaux

Industrie

Les leviers
Plusieurs actions sont à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs :

1 Mesurer et Comprendre
• Audit Energétique

2 Agir et Suivre
• Installation d’équipements performants

• Gestion active de ces équipements

• Analyse de la performance énergétique

• Sensibilisation des collaborateurs

Les bénéfices de la démarche
Diminution de votre empreinte environnementale

Réduction de votre facture énergétique

Automatisation du suivi et de l’analyse de vos consommations si
vous choisissez une plateforme digitale

Image employeur

Valorisation commerciale et communication à tous de la démarche



Nos experts vous accompagnent
tout au long de votre parcours

En partenariat
avec

Déclaration de vos consommations d’énergie sur OPERAT
(exclusivement pour le Décret Tertiaire)
Définissez le cadre d’actions de cette étape fondamentale.

Cadrage stratégique et déclaration OPERAT Réf. BVS

A partir de 2 500€HT 08152000005

Audit d’assujettissement du bâtiment
(exclusivement pour le décret BACS)
Définissez vos besoins et estimez votre retour sur investissement.

Audit BACS Réf. BVS

A partir de 3 400€HT 08152000024

Financement de vos travaux avec les CEE
Bénéficiez d’un accompagnement pour vos dossiers administratifs.
Etape liée à la signature d’une convention avec un de nos partenaires.

Solutions de Management de l’Energie
Suivez vos consommations et les progrès réalisés.

Forfait annuel suivi des consommations énergétiques Réf. BVS

A partir de 6 800€HT/an 08152000019

Audits énergétiques et plans d’action
Identifiez les travaux de rénovation énergétique prioritaires.

*Nous consulter si plusieurs bâtiments ou surfaces différentes.
Pour des audits liés aux process industriels hors cadre réglementaire lié au décret tertiaire.

Industrie

Pour tous renseignements, écrivez-nous à l’adresse :
services@sonepar.fr

Pour 1 bâtiment entre 1000 et 2499 m2 Réf. BVS Réf. CAMEO

A partir de 5 500€HT * 08152000015 08289000001

Pour 1 bâtiment entre 2500 et 4999 m2 Réf. BVS Réf. CAMEO

A partir de 6 500€HT * 08152000012 08289000002

Pour 1 bâtiment entre 5000 et 7499 m2 Réf. BVS Réf. CAMEO

A partir de 7 500€HT * 08152000013 08289000004

Accompagnement au dimensionnement et visite technique
Déterminez précisément vos besoins énergétiques.

Etude thermique dont simulation dynamique Réf. BVS Réf. CAMEO

A partir de 4 500€HT 08152000028

08289000018


